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Apres de dedicates discussions menees au sein du Comite ad hoc pour la protection
des minorites nationales (CAHMIN) et du Comitd des ministres, la Convention-
cadre pour la protection des minorites nationales a ete ouverte a la signature le ler
fevrier 1995 et signee par 27 des 34 Etats membres du Conseil de 1'Europe. II a
done fallu attendre une quarantine d'annees pour que le Conseil de l'Europe adopte
un instrument conventionnel de protection des minorites nationales.

Certes, le Conseil ne s'est pas desinteresse" auparavant du sujet. Des 1949, la
Commission des questions juridiques et administratives de l'Assemblee
consultative, dans un rapport sur «Forganisation d'une garantie collective des
liberte's essentielles et des droits fondamentaux», * insistait sur la ne'eessite d'une
protection plus etendue des droits des minorites nationales. La question fut evoquee
a plusieurs reprises dans les annees suivantes,2 notamment dans les rapports Struye3

et Lannung.4 En 1961, l'Assemblee adoptait, sur la base du rapport Lannung, la
recommandation 285 (1961) invitant le Comite des ministres a inclure dans un
protocole additionnel a la Convention europ6enne des droits de l'homme (CEDH)
une disposition visant a garantir aux minorite's nationales certains droits non
couverts par la Convention.5 En effet, cette demiere n'aborde le probleme que dans

* Maitre de Conferences a l'Universitg Robert Schuman (Strasbourg).
1 Rapport present^ parM. Teitgen le 5 septembre 1949; cf. Doc. 77 du 5 septembre 1949, para. 11.
2 En 1950, la commission attirait a nouveau l'attention du Comit£ des ministres sur la necessite d'un

examen du probleme d'une protection plus etendue des droits des minorites nationales, en vue
d'une definition plus precise des droits de ces minorites: Doc. 6 du 7 aout 1950, annexe 5.

3 Doc. 1002 du 30 avril 1959.
4 Doc. 1299 du 26 avril 1961.
5 La recommandation propose au Comitfi des ministres de charger le comite d'experts

gouvemementaux ... d'inclure dans le deuxieme protocole a la convention un article base sur le
projet ci-joint, ou un texte analogue, destine a garantir aux minorites nationales certains droits non
vises par la Convention originale ou par le premier Protocole additionnel. Le projet d'article se
lisait ainsi: «Les personnes appartenant a une minority nationale ne peuvent etre prives du droit, en
commun avec les autres membres de lew groupe, et dans les limites assignes par l'ordre public,
d'avoir leur propre vie culturelle, d'employer leur propre langue, d'ouvrir des ecoles qui leur
soient propres et de recevoir l'enseignement dans la langue de leur choix ou de professer et de

6 EJIL (1995) 573-597
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son article 14 lequel interdit toute discrimination dans l'exercice des droits garantis
en raison notamment de l'appartenance a une minoritd nationale. Mais le comit£
d'experts charge d'elaborer un projet de protocole additionnel concluait en 1973
qu'il n'etait pas juridiquement necessaire que la protection des minoritds fasse
l'objet d'une disposition speciale consignee dans un protocole additionnel a la
Convention.6

La question se posera a nouveau lors de Fexplosion de nationalisme qui suivit la
chute des regimes communistes. Face aux risques d'instabilite en Europe,
l'Assemblee parlementaire demandait au Comite des ministres d'elaborer un
protocole ou une convention specifique sur la protection des minorites nationales.
La recommandation 1134 (1990) decrit un certain nombre de garanties
indispensable pour la sauvegarde des minorites.7 Par la recommandation 1201
(1993), l'Assemblee invite le Comite des ministres a adopter un protocole
additionnel a la CEDH au vu d'un modele qu'elle propose.

De son cote, le Comite des ministres, apres avoir constate que les travaux de la
CSCE (devenue OSCE) n'aboutiraient pas a Felaboration d'une convention,
decidait d'ouvrir des negotiations des 1991.8 Puis, lors du Sommet de Vienne des 8
et 9 octobre 1993, les chefs d'Etat et de gouvernement du Conseil de l'Europe
confierent au Comite des ministres le soin

de rediger a bref delai une Convention-cadre, ouverte aux Etats non membres prdcisant
les principes que les Etats contractants s'engagent a respecter pour assurer la protection
de minorites nationales [et] d'engager des travaux de redaction d'un protocole
completant la Convention europeenne des droits de l'homme dans le domaine culturel par
des dispositions garantissant des droits individuels, notamment pour les personnes
appartenant a des minorites nationales.9

Les travaux du Comit6 ad hoc pour la protection des minorites nationale mis en
place par le Comite des ministres10 aboutirent a un projet de Convention-cadre.

pratiquer lew propre religion*. Sur ce projet, cf. Lannung, «The Rights of Minorities», Mil. Polys
Modinos (1968) 181.

6 Cf. Rapport du comite d'experts en matifere des droits de l'homme au Comite des ministres,
DH/Exp (73) 42. II precisait n£anmoins que si un tel protocole etait jug6 politiquement opportun,
aucun obstacle juridique ne s'oppose a son adoption.

7 En meme temps l'Assemblee dans une directive (456/1990) decide de jouer un role de mediation
et de conciliation dans les conflits mettant en cause des minorites lorsqu'une demande lui en sera
faite et acceptee par le bureau elargi de 1'Assembled.

8 Des octobre 1991, le Comite des ministres donne mission au Comite' directeur des droits de
l'homme d'elaborer un rapport sur les conditions d'une action pour la protection des minorites
nationales (Decision C.M7515/ 101091, rapport du 16 avril 1992 CDDH (92) 9, addendum). II le
charge en mai 1992 d'examiner la possibility d'etablir des normes specifiques dans le domaine des
minorites (CM/535/210592 remplace par CM/554/090393). En mars 1993, il confie le soin au
comite d'experts (DH-MIN) mis en place par le CDDH de proposer des normes juridiques
compliant les normes politiques de la CSCE (rapport DH-MIN du 8 septembre 1993).

9 Annexe D de la Declaration de Vienne du Sommet des chefs d'Etat et de gouvemement (Vienne 8-
9 octobre 1993).

10 Le CAHMIN est compose d'experts des Etats membres du Conseil de l'Europe. Ont egalement
particip6 aux travaux du CAHMIN des representants du CDDH, du Conseil de la cooperation
culturelle (CDCC), du Comite directeur sur les moyens de communications de masse (CDMM) et
de la Commission europeenne pour la democratic par le droit. Le Haul commissaire pour les
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Apres les arbitrages operes par le Comite des ministres, le projet fut adopte le 10
novembre 1994. La Convention entrera en vigueur trois mois apres que douze Etats
membres du Conseil de 1'Europe aient exprime leur consentement.

La Convention-cadre exprime un consensus particulierement difficile a obtenir
en la matiere. Si certains Etats acceptent de proteger les minorites etablies sur leur
territoire, ils n'admettent pas que puissent etre remise en cause les principes de
souverainete et d'integrite territoriale. Ainsi la Convention-cadre traduit un
equilibre entre un statut protecteur pour les minority et le maintien de la liberte
d'action des Etats. Elle reflete l'attitude ambivalente de la communaute
intemationale soucieuse de proteger les minorites, mais desireuse de prevenir les
risques de decomposition des Etats, de conflits ethniques et de derives
secessionnistes.

Un consensus s'etait deja politiquement realise dans le cadre de la CSCE sur les
droits a conferer aux minorit6s. Aussi, conformement aux souhaits exprimes par les
chefs d'Etat et de gouvemement a Vienne, la Convention-cadre a eu pour objet de
traduire en obligations juridiques les engagements politiques pris au niveau de la
CSCE. On comprend des lors que la source d'inspiration officielle de la Convention
ait ete la Declaration (CSCE) de Copenhague du 29 juin 1990 definissant les
principes destines a preserver l'identite des minorites en Europe. On ne sera guere
etonne' que la Convention-cadre se refere egalement dans son preambule a la CEDH
ainsi qu'aux conventions et declarations des Nations Unies tels le Pacte relatif aux
droits civils et politiques (article 27) et la Declaration des droits des personnes
appartenant a des minorites nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques.''
D'autres travaux, tels ceux entrepris dans le cadre du Conseil de 1'Europe par
l'Assemblee parlementaire,12 le Comite directeur pour les droits de l'homme
(CDDH)13 et la Commission europeenne pour la democratic par le droit14 ont
egalement ete pris en consideration.

La Convention-cadre reaffirme ainsi, dans un instrument juridique, un certain
nombre de principes relatifs a la promotion identitaire des minorites nationales dans
le respect de la preeminence du droit, de 1'integrite territoriale et de la souverainete
des Etats. Si les solutions retenues ne constituent que de standards juridiques
minimaux, c'est parce qu'il s'agissait de proposer aux Etats des modeles
susceptibles d'etre adaptes au particularisme de leurs minorites et de leur laisser le
choix quant aux actions supplementaires a entreprendre.

minorites nationales de l'OSCE et la Commission des Communautes europeennes ont participe'
aux travaux en tant qu'observateurs.

11 Resolution 47/135 adoptee a la 47eme session de l'Assemblee generate des Nations Unies le 3
fevrier 1993.

12 Notamment la recommandation 1134 (1990) relative aux droits des minorites et la
recommandation 1201 (1993) relative a un protocole additionnel a la Convention europeenne des
droits de l'homme sur les droits des minorites nationales.

13 Cf. Rapport final d'activity du CDDH sur la protection des minorites nationales adopts le 3 avril
1992 (CDDH (92) 9, addendum) et rapport final d'activite du CDDH sur la protection des
minorites nationales du 8 septembre 1993 (CDDH (93) 22).

14 La Commission a elabore une proposition de convention europeenne pour la protection des
minorites.
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Certes le systeme de protection propose est moins perfectionne que ceux
elabores dans d'autres cadres, notamment dans celui des Traites de minorites de
1'entre deux guerre. Les Puissances alliees n'avaient pas alors hesite a imposer a
certains Etats (les Etats vaincus, les Etats nouveaux et les Etats ayant subi un
accroissement territorial) des obligations particulierement severes en faveur de leurs
minorites, sanctionnees par un mecanisme qui conferait au Conseil de la Societe des
Nations le soin de controler Fexecution de celles-ci et a mettre en place un systeme
de petition par lequel les membres des minorites pouvaient s'adresser aux instances
de la Societe des Nations. Cependant 1'instauration d'un tel systeme n'avait ete
possible qu'en raison des rapports de force existant entre les Allies et les autres
Etats et la situation politique est heureusement bien differente aujourd'hui.

Meme si le cadre juridique est peu contraignant (I) et si les minorites auraient pu
beneficier de droits plus largement definis (II), la Convention-cadre n'en constitue
pas moins le niveau le plus eleve d'engagements que pouvaient prendre les Etats en
matiere de protection des minorites.

I. Le cadre juridique

Le cadre juridique choisi pour la Convention est particulierement souple, marquant
ainsi la reticence des Etats a se Her en ce domaine. En temoignent la technique
conventionnelle choisie, celle de la Convention-cadre, l'ambiguite des concepts
juridiques utilises et l'absence de caractere contraignant du controle mis en place.

A. Une Convention-cadre

Le Comite des ministres avait donne au comite d'experts le mandat, d'elaborer un
protocole additionnel a la Convention europeenne des droits de l'homme ainsi que
de rediger une Convention-cadre. Les experts ont donne' priority a l'elaboration de la
Convention-cadre, estimant qu'un accord sur le contenu des droits a accorder aux
minority's serait plus aise s'agissant d'une Convention qui ne prejugeait pas du
mecanisme de garantie de ces droits, alors que le protocole eflt ete soumis au
contrdle juridictionnel prevu par la CEDH. Les n6gociations relatives a un protocole
additionnel ont done ete remises a plus tard tant il apparaissait evident que les Etats
s'efforceraient de limiter le plus possible leurs obligations si elles etaient soumises
au controle des organes de la CEDH, et plus particulierement de la Cour europeenne
des droits de l'homme.15 Ce risque n'existait pas dans la Convention-cadre puisque
le systeme de controle pouvait etre librement defini lors des negotiations.

15 La solution conventionnelle etait egalement jugee preferable par certains, parce qu'elle aurait pu
permettre 1'introduction de droits collectifs, ce que n'autorise pas un protocole additionnel a la
Convention europeenne des droits de l'homme.
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L'instrument utilis6, celui de la Convention-cadre, est relativement recent en
droit international. Cette formule a laquelle la doctrine a peu porte attention,16 est
essentiellement employee en matiere d'environnement.17 Le Conseil de l'Europe l'a
reprise en 1980 en matiere de cooperation transfrontaliere entre collectivites ou
autorites territoriales. La Convention-cadre a ete definie comme

un instrument conventionnel qui enonce les principes devant servir de fondement a la
cooperation entre les Etats parties dans un domaine determine, tout en leur laissant le soin
de d^finir, par des accords separes, les modalites et les details de cooperation, en
prevoyant, s'il y a lieu, une ou des institutions adequates a cet effet. 18

La Convention-cadre pour la protection des minorites nationale ne repond a vrai
dire qu'imparfaitement a cette definition puisqu'elle a surtout pour fonction
«d'encadrer» la legislation interne et les politiques nationales et non de servir de
cadre a des accords separes. Elle enonce un certain nombre de «dispositions-
programmes» fixant des objectifs que les Etats s'engagent a atteindre.19 Sa mise en
oeuvre est assuree essentiellement par des mesures nationales20 et seulement de
facon subsidiaire par des accords bilateraux.21 C'est done en raison de sa souplesse
mais surtout de son caractere moins contraignant, que ce precede a ete retenu. En
effet, les dispositions de la Convention-cadre n'etant pas directement applicables,
les Etats disposent d'une marge d'appreciation importante pour adapter leur
legislation au particularisme des minorites vivant sur leur territoire.22

La possibilite d'emettre des reserves a la convention a suscite des discussions.
Certains experts estimaient qu'en raison du caractere minimal des obligations
qu'elle imposait, la Convention-cadre ne devait pouvoir faire l'objet de reserves. Ds
souhaitaient que les reserves soient express^ment interdites. D'autres, au contraire,
jugeaient que les Etats hesiteraient a participer a une convention portant sur un
theme aussi sensible sans disposer de la possibilite de formuler des reserves.23

L'accord s'est rdalise sur le renvoi aux regies du droit international, Le silence de la

16 Voir Caubet, «Le traitg de cooperation amazonienne: regionalisation et de'veloppement de
l'Amazonie», AFDI (1984) 813; Caron, «La protection de la couche d'ozone stratosphe'rique et la
structure de l'activite' normative Internationale en matiere d'environnement*, AFDI (1990) 707.

17 Kiss, «Les traites-cadre: une technique juridique caracte'ristique du droit de l'environnement»,
AFDI (1993) 792.

18 Kiss, supra note 17,793.
19 On pourrait parler de «directives» au sens du droit communautaire.
20 Voir le dernier alinea du preambule de la Convention-cadre: (Les Etats membres signataires de la

pr6sente Convention sont) «d£cide's a mettre en oeuvre les principes e'nonce's dans la presente
Convention-cadre au moyen de legislations nationales et politiques gouvernementales
appropriates*.

21 L'article 19 de la Convention-cadre insiste toutefois sur la possibility de conclure, «si n&essaire,
des accords bilateraux et multilate'raux avec d'autres Etats, notamment avec les Etats voisins, pour
assurer la protection des personnes appartenant a des minorite's nationales».

22 A l'exemple notamment de I'article 10 de la Charte sur les langues regionales et minoritaires.
23 Cf. sur la proble'matique des reserves s'agissant des conventions en matiere de droits de 1'homme,

P.H. Imbert, La question des reserves el les conventions en matiire des droits de 1'homme, Actes
du cinquieme colloque international sur la CEDH (1982) 97 et suivantes. Cf. aussi du meme
auteur, Les reserves aux trails multilateraux (1979).
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Convention-cadre24 entraine l'application de la Convention de Vienne sur le droit
des trait6s. En consequence, sont seules admises les reserves compatibles avec
l'objet et le but de la Convention.25 Cette solution a et6 jugee preferable a une
interdiction des reserves parce qu'elle favorise l'acceptation de la Convention par
un plus grand nombre d'Etats.

Si le Sommet de Vienne a souhaite 1'elaboration d'une convention specifique sur
les droits des minorites, c'est aussi parce qu'une telle convention pouvait etre
ouverte a la participation d'Etats non membres du Conseil de 1'Europe alors que
seuls des membres peuvent etre parties a un protocole a la CEDH. Aussi la
Convention-cadre enonce-t-elle un certain nombre de droits deja garantis par la
CEDH, mais qu'il fallait mentionner en vue de leur respect par les Parties non
membres du Conseil de 1'Europe.26 Des lors, une regie destinee a eviter des
divergences d'interpretation entre les deux textes et consacrant la primaute de la
CEDH sur la Convention-cadre etait necessaire. L'article 23 stipule que «les droits
et libertes decoulant des principes enonces dans la pr6sente Convention-cadre, dans
la mesure ou ils ont leur pendant dans la Convention de sauvegarde des Droits de
l'Homme et des Libertes fondamentales et ses Protocoles, seront entendus
conformement a ces derniers». La Convention-cadre ne modifie done pas la portee
des droits et libertes garantis par la CEDH et les droits reconnus par la Convention-
cadre doivent etre interprets en fonction de la CEDH a la lumiere de la
jurisprudence des organes de Strasbourg.

La Convention-cadre n'empeche pas l'application de normes internes ou
intemationales plus favorables aux minorites. Son article 2227 instaure, a l'instar de
F article 60 de la Convention europeenne des droits de l'homme,28 un «principe de
faveur». Celui-ci interdit toute restriction ou atteinte aux droits des minorites
reconnus dans les Etats en vertu de lois internes ou de conventions, au pretexte que
la Convention-cadre ne reconnaitrait pas ces droits ou les reconnaitrait a un degre
moindre.

B. Des concepts ambigus

Le comite d'experts charge d'elaborer la Convention-cadre s'est attache",
conformement au mandat que lui avait ete donne, a traduire en termes juridiques les

24 Pourtant l'Assemblee parlementaire et le Comite" des ministres avaient recemment juge souhaitable
1'introduction dans chaque convention d'une clause precisant si des reserves sont admises et les
conditions auxquelles les Etats peuvent les formuler (recommandation 1223 (1993) et reponse du
Comite des ministres du 17 fevrier 1994).

25 Articles 19 a 23 de la Convention de Vienne.
26 Un expert avait propose d' inserer une disposition renvoyant aux droits et libertes pertinents de la

CEDH.
27 Celui-ci est libelle de la maniere suivante: «Aucune des dispositions de la presente Convention-

cadre ne sera interprgtee comme limitant ou portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertes
fondamentales qui pourraient etre reconnus conformement aux lois de toute Partie ou de toute
autre convention a laquelle cette Partie contractante est partie».

28 Cf. egalement l'article 32 de la Charte sociale europeenne.
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engagements pris au niveau de la CSCE et d'une facon moindre au niveau de
1'ONU. II s'est toutefois heurt6 a certaines difficultes qu'il n'a pas voulues resoudre
ou qu'il n'a r6glees qu'en partie. II a juge" inutile de retarder ses travaux en raison
d'obstacles que d'autres instances intemationales avaient deja rencontres et qu'elles
n'avaient pu surmonter. Ainsi la definition du concept de minorite ainsi que la
possibilite de reconnaltre aux minorites des droits collectifs ont fait l'objet de vifs
debats tant au niveau de l'ONU que de la CSCE sans qu'une reponse puisse etre
apportee.

1. L'absence de definition du concept de minorite nationale

Compte tenu des difficultes rencontre"es pour parvenir a une definition du concept
de minorite nationale susceptible de recouvrir toutes les categories de minorites,29 le
comite" d'experts a elude cette question qui aurait certainement entrave ses travaux.
L'absence de definition generate ne constituait pas, selon lui, un obstacle a
P application des regies enonc^es par la Convention-cadre. On a constate que
l'absence de definition dans l'article 27 du Pacte relatif aux droits civils et
politiques et dans l'article 14 de la Convention europeenne des droits de Fhomme
n'avait empeche ni le Comite des droits de l'homme des Nations Unies, ni la Cour
europeenne des droits de l'homme, de se prononcer sur des litiges dans lesquelles
des minorites etaient impliqu6es. L* analyse de la Cour Permanente de Justice
Internationale en 1935 selon laquelle «Fexistence d'une minorite est une matiere de
fait et non une question de droit»30 est apparue encore pertinente aujourd'hui.

Plutot que d'identifier les minorites par leur particularisme ethnique, religieux
ou linguistique,31 la Convention-cadre utilise 1'expression «minorite' nationale». Le
terme est rarement employe dans les textes internationaux32 en raison de son
ambiguite. II revet une signification diff6rente selon que Ton se refere a la
conception fran?aise ou a la conception germanique et slave de la nationalite. Dans
la conception francaise, le terme «national» renvoie simplement a l'idee de
citoyennete, c'est-a-dire aux ressortissants de l'Etat. Ainsi, seules les minorites
composers d'individus ayant la citoyennete de l'Etat conceme devraient pouvoir
faire l'objet de protection, ce qui exclut la protection des non-ressortissants, des
immigres et de leurs descendants et des refugi6s politiques. Pour d'autres Etats,
notamment l'Allemagne, la Hongrie, la Turquie et la Bulgarie, le terme fait appel a
I'id6e de nation au sens linguistique ou culturel et implique que la minorite, pour

29 Cf. Benoit-Rohmer et Hardemann, «The Minority Question in Europe*, Center for European
Policy Studies, Paper n° 55,25; Packer, «On the Definition of Minorities*, J. Packer and K. Mintti
(6ds), The Protection of Ethnic and Linguistic Minorities in Europe (1993) 23-63; Albanese,
«Ethnic and Linguistic Minorities in Europe», 11 YEL (1991, 1992) 313.

30 CPJI, avis consultatif du 6 avril 1935 sur les ecoles minoritaires en Albanie, serie A/B, nc 64, 19.
31 Ces trois elements, utilises par les traites de minorites de l'entre deux guerre, ont 6te repris par

Particle 27 du Pacte relatif aux droits civils et politiques de l'ONU, par la Declaration de l'ONU,
les diffeients documents CSCE et le projet de protocole additionnel a la Convention europeenne
des droits de l'homme de l'Assemblee parlementaire du Conseil de l'Europe.

32 Seuls les Documents issus des conferences de l'OCSCE utilisem egalement I'expression «minorit6
nationale».
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etre protegee, fasse partie d'une nation plus grande deja constitute en Etat ou partie
federee d'un Etat federal.33

II est vrai que, malgre cette ambiguite, le terme de «minorite nationale» est
classiquement employe au sein du Conseil de 1'Europe.34 Le rapport du comite
d'experts en matiere de droits de l'homme adopte en 1973 soulignait deja
1'imperfection de l'expression «minorites ethniques, linguistiques ou religieuses
utilisee dans le cadre de l'ONU parce qu'elle ne prend pas en consideration
l'existence de minority's dues a des sympathies ou affinites nationales plutot qu'a
des traditions et caracteristiques ethniques ou linguistiques nettement marquees. II
en est ainsi, par exemple,

des minorites du Schleswig, ou la population a dans sa majority la meme origine ethnique
mais ou le caractere minoritaire ressort du fait que la minorite danoise du Schleswig a une
mentalite «danoise» et la minorite germanique du Schleswig du nord une mentality
«germanique».35

De plus, l'expression «minorite nationale» figure deja dans 1'article 14 de la
Convention europeenne des droits de l'homme.

Toutes les minorite's nationales ne sont pourtant pas concernees par la
Convention-cadre laquelle ne vise que les minorites qui se singularisent par leur
religion, leur langue, leurs traditions et leur patrimoine culturel.36 II s'agit des
quatre criteres par lesquels le Conseil de 1'Europe caracterise generalement les
minorites. Le rapport explicatif precise toutefois que la simple existence de
differences ethniques, culturelles, linguistiques et religieuses ne cree pas
necessairement des minorites nationales. On veut eviter que la Convention-cadre
suscite, dans certains groupes, presentant de telles caractdristiques mais
parfaitement int£gres, des revendications minoritaires.

L' absence de definition de 1'expression minorite nationale laisse aux Etats le
soin de reconnattre un groupe en tant que minorite afin de lui appliquer le regime
protecteur de la Convention-cadre. Or, si certains Etats admettent l'existence de
telles minorites, d'autres refusent au contraire de reconnaitre l'existence de
minorites sur leur territoire. C'est notamment le cas d'Etats susceptibles de ratifier
la Convention-cadre, comme la France,37 la Grece, la Turquie et la Bulgarie. Un

33 Sur la signification du terme minorite nationale, Bredimas, «Les droits des minorites nationales»,
in La CSCE: dimension humaine et reglement des differends (1993) 68 et suivantes; Heraclides,
«The CSCE and Minorities, The Negotiations behind the Commitments, 1972-1992», 3 Helsinki
Monitor (1992) 12-13. Cette deuxieme conception du terme minorite" nationale apparait
particulierement peu protectrice des droits de certaines minorites, telles les Kurdes de Turquie, qui
n'ont pas d'Etat de rattachement ou qui ne font pas partie d'un ensemble federal.

34 En ce sens, H. Lannung, supra note 5, 181.
35 Rapport supra note 6.
36 Article 5 de la Convention-cadre: «Les parties s'engagent a promouvoir les conditions propres a

permettre aux personnes appartenant a des minorites nationales de conserver et developper leur
culture, ainsi que pour preserver les elements essentiels de leur identite, que sont leur religion, leur
langue, leurs traditions et leur patrimoine culturel».

37 Cf. Spiry, «Le probleme des minorites nationales en Europe occidentale: l'originalite de la position
f i e * , Le Trimestre du Monde (4eme trimestre 1994) 137.
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Etat pourrait done eluder le regime de protection des minorites en niant l'existence
sur son territoire d'une minorite qualifiee pour en beneficier.

II a toutefois ete precis^ qu'a partir du moment ou un groupement de personnes
est considere par un Etat comme constituant une minorite nationale, les personnes
appartenant cette minorite nationale disposent du droit de choisir librement d'etre
traitees ou de ne pas etre traitees comme telles, et en consequence de beneficier ou
non de la protection decoulant de la Convention-cadre. L'article 3(1) insiste
d'ailleurs sur le fait qu'aucun desavantage ne doit decouler de ce choix pour ces
personnes. Ainsi la Convention-cadre reprend l'approche du Document de
Copenhague en mettant l'accent sur le choix personnel de l'individu.38 Une telle
solution ne doit pas etre interpretee comme autorisant un individu a choisir
arbitrairement son appartenance a une quelconque minorite nationale. Selon le
rapport explicatif, ce choix doit rester indissociablement lie a des criteres objectifs
pertinents pour l'identite de la personne. Mais quel sera l'organe charge d'apprecier
ces «criteres objectifs pertinents» puisque la Convention-cadre n'a pu, en l'absence
d'un consensus, les definir elle-meme. S'il appartient aux Etats de les preciser, les
risques d'arbitraire seront importants et la protection des personnes peu assuree.

2. La non-reconnaissance de droits collectifs

La Convention-cadre ne reconnait pas aux minorites des droits collectifs exerces
non a titre individuel, mais par l'ensemble du groupement minoritaire. Cette
solution s'explique par la crainte qu'une telle reconnaissance ne constitue le support
privilegie de revendications secessionnistes. L'enjeu du debat est tel que, dans les
autres enceintes intemationales, un accord n'a pu etre etabli et que les differents
textes internationaux ont recours a une formule de compromise Ainsi la
Declaration de l'ONU indique que

les personnes appartenant a des minorite's peuvent exercer leurs droits, individuellement
aussi bien qu'en communaute' avec les autres membres de leur groupe, sans aucune
discrimination (article 3).

Une formule comparable se trouve dans le Document de Copenhague (para. 32.6):

Les personnes appartenant a des minorites nationales peuvent, individuellement, ainsi
qu'en commun avec d'autres membres de leur groupe, exercer leurs droits et en jouir.

38 Cf. para. 32 du Document de Copenhague: «1'appartenance a une minority nationale est une
question relevant d'un choix personnel, et aucun desavantage ne peut resulter de ce choix».

39 Capotorti, «The Protection of Minorities under Multilateral Agreements on Human Rights», II
IYIL (1976) 19; Tomuschat, «Protection of Minorities under Art. 27 of the International Covenant
on Civil and Political Rights», R. Bemhardt et al., Volkerrecht als Rechtsordnung. Internationale
Gerichtsbarkeit. Menschenrechte. Festschrift fur Hermann Mosler (1983) 954 et 960.
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